
Monsieur : NOM Prénom
Adresse :
Tél /Fax:
                                                                                               Direction Départementale des

Finances Publiques de ( département)
                                                                                               Division Fiscalité des Particuliers
                                                                                                ( adresse du Centre)

Le…………………………..

OBJET  :* Publicité de l’impôt, article L111 du Livre des Procédures Fiscales modifié par la loi   2007-
                * 1787- relative à la simplification du droit ( article 4 )

Madame, Monsieur,

Conformément à l’article 4 de la loi susnommée : le II de l’article L111 du Livre des Procédures Fiscales
est ainsi rédigé :

II  art 111 . Les créanciers et débiteurs d’aliments dont la qualité est reconnue par une décision de
justice peuvent consulter les éléments des listes mentionnées au I afférents à l’imposition de leur
débiteur ou créancier, selon le cas, quelle que soit la direction des services fiscaux dans le ressort de
laquelle l’imposition du débiteur ou du créancier est établie.

En ma qualité de débiteur d’une rente viagère dans le domaine de la prestation compensatoire ( ci-joint
copie du jugement de divorce en date du …………..prononcé par le TGI…………)  ,
je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire connaître les éléments mentionnés sur la liste des
personnes assujetties à l’impôt ( Montant du revenu imposable, montant de l’impôt et le nombre de parts
retenues pour le quotient familial ) de mon ex-épouse :

Madame ……………. épouse ………………………
Née le ……………….. à ……………………………
Domiciliée : ………………………………………………………………

Etant dans l’impossibilité de me déplacer je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir me faire
parvenir
ces renseignements à mon adresse.
Vous remerciant par avance,

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Signature

P.J : Jugement de divorce et copie de ma carte d’identité (recto verso).


